
Contact Presse : Eric GORNISKI – Ingénieur Conseil – eric.gorniski@carsat-sudest.fr 

  

 

DOSSIER DE PRESSE 

Réparation Automobile :   

Mieux vaut prévenir que guérir 



Le secteur de la réparation automobile, très implanté en Paca et Corse, est marqué par de 
nombreux accidents du travail et des maladies professionnelles (AT/MP). 
C’est pourquoi, la Carsat Sud-Est s’est impliquée pendant plus de quatre années à lutter contre les 
risques professionnels de la profession avec un programme spécifique de prévention permettant 
d’accompagner les professionnels du secteur. 
 
En tant qu’organisme du régime général de la Sécurité sociale, la Carsat Sud-Est est investie de 
missions de gestion et de prévention des risques professionnels. En ce sens, elle multiplie les actions 
pour contribuer à la réduction du nombre et de la gravité des accidents de travail et améliorer les 
conditions de travail des salariés.  
 

Pourquoi un programme de prévention prioritaire dans les 

garages en Paca et Corse ? 
 

Un grand nombre de petites entreprises… 
Majoritairement, les entreprises sont de petites structures avec donc peu de moyens pour former à la 
prévention et financer des équipements : en région Paca, 99% des établissements ont un effectif 
inférieur à 50 salariés et les établissements de 1 à 9 salariés (TPE) représentant 90% de l’ensemble des 
établissements, soit plus de 3 800 garages. 

 

… avec une sinistralité importante 

Cette branche professionnelle souffre d’une sinistralité AT/MP élevée.  
Les activités de la réparation automobile en régions Paca et Corse, représentent 27% des salariés et 
40% des Accidents du Travail (AT) du secteur de la métallurgie. 
Les principaux risques qui génèrent des accidents du travail et des maladies professionnelles sont :  

• les manutentions manuelles 

• la manipulation d’outillages à main 

• le risque chimique 
35% des accidents du travail concernent des lésions aux mains et aux doigts. 
 

Les principales maladies professionnelles  

sont des troubles musculosquelettiques (TMS) en particulier des membres supérieurs. Il faut 
également considérer les risques liés aux gaz d’échappement qui contiennent notamment du 
monoxyde de carbone, du monoxyde et du dioxyde d’azote et des particules fines riches en HAP 
(hydrocarbures aromatiques polycycliques) cancérogènes car il existe des situations professionnelles 
entrainant des expositions très largement supérieures à celle de la population générale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Programme prévention  

Garage 2018-2022 

 

Quels sont nos axes pour agir sur la sinistralité ? 

 
▪ Entrainer massivement les TPE-PME de la cible dans une démarche d’amélioration 

continue de la maîtrise des risques professionnels. 

 

▪ Faire évoluer les pratiques de la profession. 

 
▪ Evaluer les actions combinées de prévention issues des interventions directes en 

entreprise et de la mobilisation des partenariats pour faire évoluer l’offre de services. 

 
 

Le bilan de nos quatre années d’actions  

Un accompagnement au plus près de la profession sur les quatre 

dernières années 

• 96 garages différents ont mis en place des équipements du socle régional au 

travers de subvention prévention de 2019 à 2022.  

 
• 34 contrats de prévention, pour accompagner les garages dans la mise en place de 

mesures de prévention et le financement des équipements adaptés, signés pour un 

montant de 541.4 k€ et comptabilisant 90 postes d’investissement matériels 

contribuant à l’amélioration des conditions de travail dont 67 sur des solutions 

techniques du socle régional de prévention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Ce qui a changé depuis nos interventions… 

Sur la période 2018-2022… 
 

• 161 Garages ont fait l’objet d’un suivi individualisé de 2019 à 2022 dont 108 sur 

plusieurs années  

64% des garages suivis atteignent le socle de prévention Troubles 

Musculosquelettiques/ risque chimique, c’est-à-dire le niveau minimum de bonnes 

pratiques de prévention.   

72% des garages suivis atteignent le socle de prévention protection mains/doigts.   

56% des garages suivis atteignent les 2 socles de prévention en même temps !   

• Dont 80 établissements suivis en continu sur les années 2019 à 2021 qui ont 

connu : 

o une baisse durable des accidents du travail pour les 1/3  

o une stabilité ou baisse des accidents du travail pour les autres 

 

• 520 garages différents (12,2% de la cible régionale) ont bénéficié de nos aides 

financières et/ou de nos messages de prévention (participation effective à nos rencontre 

collective et/ou consultation des actions de communication et replay) dont  

351 Garages concernant nos messages de prévention seulement dont 458 garages 

de moins de 20 salariés de la région (soit 11,5% du panel régional), qui ont été mobilisés 

par l’action démultipliée (Subvention TPE, rencontre collectives, emailing 

promotionnels, …) 

 
 

Le renforcement des partenariats 

 

• Partenariats avec le Groupement National pour la Formation Automobile : 

promotion de nos aides financières, de nos outils TUTOPREV et de notre approche 

pédagogique dans le cadre de leurs interventions de consultant Santé et Sécurité au 

Travail. 

 

• Collaboration étroite avec MOBILIANS (EX CNPA) : organisation de réunions aux 

différentes étapes du programme et de webinaires TEAMS « reprise d’activité et 

prévention du risque COVID19 », diffusion de supports de communication régionaux 

(flyer et affiches) auprès des adhérents via leur site national et e-mailing d’invitations 

aux différentes rencontres et webinaires. 

 

• Partenariats avec IRPAUTO, groupe de protection sociale des professionnels 

des services de l'automobile : participation aux réunions de lancement de 2019 avec 

tenue d’un stand pour promouvoir leurs solutions d’accompagnement en prévention 

(aide à l'évaluation des risques professionnels, sensibilisation aux risques routiers, 

aide au diagnostic du risque chimique, sensibilisation aux conduites addictives, site et 

outils en ligne avec espace dédié référent prévention du compte entreprise IRPAUTO) 

 

• Partenariat avec les services de prévention et de santé au travail (SPST) : 

GIMS13, AIST83, AMETRA06, avec notamment la promotion de la mallette gants 



(équipement individuel de protection). Participation à l’organisation de la réunion de 

lancement de l’action locale pour le secteur de la réparation automobile en Corse 

pilotée par SPSTI2A (SPST Corse) en 2023. 

 
 

• Fédération Française de l’Automobile (FFA) : intervention de la Carsat Sud-Est lors 

des réunions d’informations vers leurs adhérents pour relayer le déploiement de 

l’action Carsat Sud-Est et les dispositifs d’aides financières qui s’y rattachent. 

 

• Coopération avec des fournisseurs reconnus dans ce secteur 

d’activité proposant des solutions techniques et/ou des innovations 

technologiques, vecteurs de diffusion des bons équipements, et qui contribuent à ce 

titre à la l’expansion des bonnes pratiques. L’efficacité de ces actions peut être 

mesurée par la hausse des ventes des matériels recommandés par la Carsat du 

Sud-Est. 

 

• Collaboration avec la CMAR dans le cadre de la Convention Carsat Sud-Est 
/CMAR (chambre de métiers et de l'artisanat régionale) en cours pour mobiliser plus 
largement à l’occasion du webinaire du 23/03/2021 à destination des Garages. 

 

 
 

Accompagnement pendant la pandémie de COVID-19 : 

Une FAQ COVID sur les questions prévention, liées à la reprise d’activité en période de 
circulation du virus élaboré à partir des échanges au cours des webinaires TEAMS du 1er 
semestre 2020 évoqués précédemment sur le thème « reprise d’activité et prévention du 
risque COVID19 ». 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Des actions de communication renforcées 
La Carsat Sud-Est a multiplié le rapprochement avec ses partenaires et les acteurs du secteur 

pour mieux faire passer son message de prévention et gagner en efficacité. 

 

• Le flyer promotionnel de l’action régionale Garage et l’affiche A3 recensant les 13 bonnes 

pratiques à promouvoir du Socle Régional de prévention défini + Duo d’affiches régionales de 

bonnes pratiques autour de l’utilisation des gants en format A3 pour apposition dans les 

ateliers mécaniques et carrosseries ; 

• Le webinaire du 23/03/2021 pour promouvoir les bonnes pratiques de préventions mises en 

avant dans le flyer promotionnel du Socle Régional de prévention (replay du webinaire en libre 

accès) ; 

• 2 articles parus dans les médias spécialisés :  un sur la « CARROSSERIE DU HAUT CAREI 

à Menton avec témoignage sur l’engagement en prévention de la Direction d’entreprise et les 

investissements réalisés dans le cadre du contrat de prévention mis en œuvre et un sur le 

témoignage du Directeur de la carrosserie PINTAT (13) et président de l’association 

CARFLEX ; 

• 2 vidéos : une sur « CARJPV » à Fréjus et sur GHIGO ET COMPAGNIE à La Valette du 

Var, avec des témoignages sur le bénéfice cumulé prévention et économique des automates 

de réalisation des teintes de carrosserie et levée des freins et limites ; une sur Azur Truck à 

Vedène au sujet des couvertures rigides d’obturation des fosses de visites ; 

• Déploiement de mini salons organisés avec des partenaires et mobilisant des fournisseurs 

de matériels en Paca et Corse. 

 
 

Des aides financières de la Carsat Sud-Est avec 1,153 millions d’euros sur 

4 ans  

 

La Carsat Sud-Est a aussi aidé le secteur Garage par le biais d’aide financière. 

Cela s’est concrétisé via :  

• Subvention prévention « Garage + sûr » : 76 garages aidés pour financer des 

équipements tels que des ponts de carrossier ou des démonte pneus semi-

automatiques, soit 310,5 k€ intégralement sur des postes techniques identifiés dans 

le socle de prévention 

 

• Subvention prévention « Air bonus » : 14 dossiers financés pour des dispositifs 

d’extraction de fumée d’échappement, soit 59 k€. 

 

• Subvention prévention « Risque Chimique » : 5 dossiers financés pour des 

installations d’équipements de captage de polluants et d’équipements réduisant les 

risques d’exposition, soit 6,74 k€ 

 

• Subvention prévention TMS PRO diagnostic et action : 26 dossiers financés pour 

identifier et prévenir les Troubles Musculosquelettiques, soit 236,2 k€.  



  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce qui a été développé pour aujourd’hui et pour demain… 

Des partenariats, des outils adaptés à la profession, des salariés équipés et informés, la 

diffusion des bonnes pratiques, une réflexion sur l’évolution des pratiques avec le déploiement 

du parc automobiles hybrides et électriques qui soulèvent de nouvelles problématiques 

(stockage des batteries, risque électrique, risque incendie, etc.) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La Carsat Sud-Est : l’assureur des risques professionnels 
pour les entreprises  

et leurs salariés 

 

Branche de la Sécurité sociale, l’Assurance maladie - Risques professionnels est l’assureur obligatoire 

des entreprises du régime général pour les AT/MP et les accidents de trajet. 

Dans ce cadre, l’Assurance maladie – Risques professionnels s’appuie dans les territoires sur le réseau 

des organismes de la Sécurité sociale : 

- Les Cpam reconnaissent le caractère professionnel des accidents et des maladies et 
indemnisent les victimes (soins, indemnités journalières, rente ou capital) 

- Les Carsat imputent à chaque employeur les accidents du travail/trajet et les maladies 
professionnelles qui relèvent de son activité, puis calculent et notifient pour l’année à chaque 
employeur son taux de cotisation (recouvrée par les Urssaf) 

 
Dans leurs missions de prévention, les Carsat : 

o accompagnent les entreprises dans leurs démarches de prévention des risques 
professionnels afin de diminuer la fréquence et la gravité des AT/MP, 

o accompagnent les salariés victimes d’AT-MP pour diminuer le risque de désinsertion 
professionnelle (service social). 

  



 

Des ressources  
 

L’offre de prévention Garage de la Carsat Sud-Est 

https://www.carsat-sudest.fr/garage.html 
 

 

Webinaire Prévention des risques Professionnels dans les garages du 21 mars 2021 

https://www.youtube.com/watch?v=gjdwBEa8p30&t=2s 
 

Des Outils métiers à disposition : 

Outil d'évaluation des risques professionnels - Commerce et réparation automobiles et 

poids lourds 

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil102 

 

ED 4456 : TutoPrév' accueil - Réparation automobile : « accueil et de l'accompagnement 

des nouveaux arrivants en entreprise » 

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204456 
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Carsat Sud-Est 

35, rue George 

13386 Marseille Cedex 20 

 

 

Retrouvez notre offre de services et des solutions 
prévention : 

www.carsat-sudest.fr/garage 
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